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1. Règle de hauteur des clôtures et plantations pour les terrains situés aux embranchements 

de voies de circulation

« Aux embranchements des voies, les clôtures (et plantations de clôture) devront respecter une 

hauteur maximale de 0,75m depuis les T.N. routes, dans un couloir de 5 mètres compté depuis 

le STOP ou le CLP
43

 jusqu’à l’axe de plantation ou d’implantation, et sur la totalité de la limite 

sur rue des terrains situés auxdits embranchements, tel que précisé par le schéma en annexe du 

règlement ».
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2. Définition des emplacements réservés aux équipements et des servitudes mentionnées à 

l'article L.123-2 du Code de l'Urbanisme (article L.123-17 du Code de l'Urbanisme) 

Le propriétaire d'un terrain bâti ou non bâti réservé par un plan local d'urbanisme pour un ouvrage 

public, une voie publique, une installation d'intérêt général ou un espace vert peut, dès que ce plan 

est opposable aux tiers, et même si une décision de sursis à statuer qui lui a été opposée est en 

cours de validité, exiger de la collectivité ou du service public au bénéfice duquel le terrain a été 

réservé qu'il soit procédé à son acquisition dans les conditions et délais mentionnés aux articles 

L230-1 et suivants. 

 Lorsqu'une des servitudes mentionnées à l'article L123-2 est instituée, les propriétaires des 

terrains concernés peuvent mettre en demeure la commune de procéder à l'acquisition de leur 

terrain, dans les conditions et délais prévus aux articles L230-1 et suivants. 

Article L123-2

Dans les zones urbaines, le plan local d'urbanisme peut instituer des servitudes consistant : 

a) A interdire, sous réserve d'une justification particulière, dans un périmètre qu'il délimite et pour 

une durée au plus de cinq ans dans l'attente de l'approbation par la commune d'un projet 

d'aménagement global, les constructions ou installations d'une superficie supérieure à un seuil 

défini par le règlement : les travaux ayant pour objet l'adaptation, la réfection ou l'extension 

limitée des constructions existantes sont toutefois autorisés ; 

b)  A réserver des emplacements en vue de la réalisation, dans le respect des objectifs de mixité 

sociale, de programmes de logements qu'il définit ;

c)  A indiquer la localisation prévue et les caractéristiques des voies et ouvrages publics, ainsi que 

les installations d'intérêt général et les espaces verts à créer ou à modifier, en délimitant les 

terrains qui peuvent être concernés par ces équipements. 
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d) A délimiter les secteurs dans lesquels, en cas de réalisation d’un programme de logements, un 

pourcentage de ce programme doit être affecté à des catégories de logements locatifs qu’il 

définit dans le respect des objectifs de mixité sociale. 

Article L230-1

Les droits de délaissement prévus par les articles L111-11, L123-2, L123-17 et L311-2 s'exercent 

dans les conditions prévues par le présent titre. 

"La mise en demeure de procéder à l'acquisition d'un terrain bâti ou non est adressée par le 

propriétaire à la mairie de la commune où se situe le bien. Elle mentionne les fermiers, locataires, 

ceux qui ont des droits d'emphytéose, d'habitation ou d'usage et ceux qui peuvent réclamer des 

servitudes. 

"Les autres intéressés sont mis en demeure de faire valoir leurs droits par publicité collective à 

l'initiative de la collectivité ou du service public qui fait l'objet de la mise en demeure. Ils sont 

tenus de se faire connaître à ces derniers, dans le délai de deux mois, à défaut de quoi ils perdent 

tout droit à indemnité. 

Article L230-2

Au cas où le terrain viendrait à faire l'objet d'une transmission pour cause de décès, les ayants droit 

du propriétaire décédé peuvent, sur justification que l'immeuble en cause représente au moins la 

moitié de l'actif successoral et sous réserve de présenter la demande d'acquisition dans le délai de 

six mois à compter de l'ouverture de la succession, si celle-ci n'a pas été formulée par le 

propriétaire décédé, exiger qu'il soit sursis, à concurrence du montant de son prix, au recouvrement 

des droits de mutation afférents à la succession tant que ce prix n'aura pas été payé. 

Article L230-3

La collectivité ou le service public qui fait l'objet de la mise en demeure doit se prononcer dans le 

délai d'un an à compter de la réception en mairie de la demande du propriétaire. 

En cas d'accord amiable, le prix d'acquisition doit être payé au plus tard deux ans à compter de la 

réception en mairie de cette demande. 

A défaut d'accord amiable à l'expiration du délai d'un an mentionné au premier alinéa, le juge de 

l'expropriation, saisi soit par le propriétaire, soit pas la collectivité ou le service public qui a fait 

l'objet de la mise en demeure, prononce le transfert de propriété et fixe le prix de l'immeuble. Ce 

prix, y compris l'indemnité de réemploi, est fixé et payé comme en matière d'expropriation, sans 

qu'il soit tenu compte des dispositions qui ont justifié le droit de délaissement. 

Lorsque la demande d’acquisition est motivée par les obligations relatives aux conditions de 

réalisation de programmes de logements imposées en application du d) de l’article L123-2, le juge 

de l’expropriation ne peut être saisi que par la commune ou l’établissement public de coopération 

intercommunale qui a fait l’objet de la mis en demeure. Ce juge fixe le prix de l’immeuble qui est 

alors exclusif de toute indemnité accessoire, notamment de l’indemnité de réemploi. La commune 

ou l’établissement public dispose d’un délai de deux mois à compter de la décision juridictionnelle 

devenue définitive pour notifier sa décision au propriétaire et, si elle décide d’acquérir le bien, en 

règle le prix dans un délai de six mois à compter de cette décision. 

La procédure prévue au quatrième alinéa peut être menée, à la demande de la commune ou de 

l’établissement public qui a fait l’objet de la mise en demeure, par un établissement public y ayant 

vocation ou un concessionnaire d’une opération d’aménagement. 

La date de référence prévue à l'article L13-15 du Code de l'Expropriation pour cause d'utilité 

publique est celle à laquelle est devenu opposable aux tiers le plus récent des actes rendant public 

le plan local d'urbanisme ou l'approuvant, le révisant ou le modifiant et délimitant la zone dans 

laquelle est situé le terrain. 

En l'absence de plan d'occupation des sols rendu public ou de plan local d'urbanisme, la date de 

référence est, pour le cas mentionné à l'article L111-9, celle d'un an avant l'ouverture de l'enquête 

préalable à la déclaration d'utilité publique, pour les cas mentionnés à l'article L111-10, celle de la 
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publication de l'acte ayant pris le projet en considération et, pour les cas mentionnés à l'article 

L311-2, un an avant la création de la zone d'aménagement concerté. 

Le juge de l'expropriation fixe également, s'il y a lieu, les indemnités auxquelles peuvent prétendre 

les personnes mentionnées à l'article L230-2. 

Le propriétaire peut requérir l'emprise totale de son terrain dans les cas prévus aux articles L13-10 

et L13-11 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Article L230-4

Dans le cas des terrains mentionnés aux a) à c) de l'article L123-2 et des terrains réservés en 

application de l'article L123-17, les limitations au droit de construire et la réserve ne sont plus 

opposables si le juge de l'expropriation n'a pas été saisi trois mois après l'expiration du délai d'un an 

mentionné à l'article L230-3. Cette disposition ne fait pas obstacle à la saisine du juge de 

l'expropriation au delà de ces trois mois dans les conditions prévues au troisième alinéa de l'article 

L230-3. 

Article L230-4-1

Dans le cas des terrains situés dans les secteurs mentionnés au d) de l’article L123-2, les 

obligations relatives aux conditions de réalisations de programmes de logements ne sont plus 

opposables aux demandes de permis de construire qui sont déposées dans un délai de deux ans à 

compter de la date à laquelle la commune ou l’établissement public de coopération intercommunale 

compétent a notifié au propriétaire sa décision de ne pas procéder à l’acquisition, à compter de 

l’expiration du délai d’un an mentionné au premier alinéa de l’article L230-3 ou, en cas de saisine 

du juge de l’expropriation, du délai de deux mois mentionné au quatrième alinéa du même article, 

si la commune, l’établissement public de coopération intercommunale ou les organismes 

mentionnés au cinquième alinéa du même article n’ont pas fait connaître leur décision d’acquérir 

dans ces délais. 

Article L230-5

L'acte ou la décision portant transfert de propriété éteint par lui-même et à sa date tous droits réels 

ou personnels existants sur les immeubles cédés même en l'absence de déclaration d'utilité publique 

antérieure. Les droits des créanciers inscrits sont reportés sur le prix dans les conditions prévues à 

l'article L12-3 du code de l'expropriation pour cause d'utilité publique. 

Article L230-6

Les dispositions de l'article L221-2 sont applicables aux biens acquis par une collectivité ou un 

service public en application du présent titre. 

2. Définition des espaces boisés classés (article L.130-1 du Code de l'Urbanisme) 

 Les plans locaux d'urbanisme peuvent classer comme espaces boisés, les bois, forêts, parcs à 

conserver, à protéger, ou à créer, qu'ils soient soumis ou non au régime forestier, enclos ou non, 

attenants ou non à des habitations. Le classement peut s'appliquer également à des arbres isolés, des 

haies ou réseaux de haies, des plantations d'alignements. 

 Le classement interdit tout changement d'affectation ou tout mode d'occupation du sol de nature 

à compromettre la conservation, la protection ou la création des boisements. 

 Nonobstant toutes dispositions contraires, il entraîne le rejet de plein droit de la demande 

d'autorisation de défrichements prévue aux chapitres Ier et II du titre Ier - Livre III du Code 

Forestier. 
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 Il est fait exception à ces interdictions pour l'exploitation des produits minéraux importants pour 

l'économie nationale ou régionale, et dont les gisements ont fait l'objet d'une reconnaissance par un 

plan d'occupation des sols rendu public ou approuvé avant le 10 Juillet 1973 ou par le document 

d'urbanisme en tenant lieu approuvé avant la même date. Dans ce cas, l'autorisation ne peut être 

accordée que si le pétitionnaire s'engage préalablement à réaménager le site exploité et si les 

conséquences de l'exploitation au vu de l'étude d'impact, ne sont pas dommageables pour 

l'environnement. Un décret en conseil d'état détermine les conditions d'application du présent 

alinéa. 

 Dans les bois, forêts ou parcs situés sur le territoire des communes où l'établissement d'un plan 

local d'urbanisme a été prescrit, ainsi que dans tout espace boisé classé, les coupes et abattages 

d'arbres sont soumis à déclaration préalable prévue à l’article L 421-4, sauf dans les cas suivants : 

-   s'il est fait application des dispositions du Livre I du Code Forestier. 

-   s'il est fait application d'un plan simple de gestion agréé conformément à l'article L. 222-1 du 

code forestier ou d'un règlement type de gestion approuvé conformément aux dispositions du II 

de l'article L. 8 et de l'article L. 222-6 du même code. 

-   si les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par  

 arrêté préfectoral, après avis du centre régional de la propriété forestière. 

 La décision prescrivant l'élaboration d'un plan local d'urbanisme peut également soumettre à 

déclaration préalable, sur tout ou partie du territoire concerné par ce plan, les coupes ou abattages 

d'arbres isolés, de haies ou réseaux de haies et de plantations d'alignement. 

 Article R 130-1 : « Les coupes et abattages d'arbres sont soumis à déclaration préalable 

dans les bois, forêts et parcs situés sur le territoire des communes ou parties de communes où 

l'établissement d'un plan local d'urbanisme a été prescrit mais où ce plan n'a pas encore été autorisé 

ainsi que dans les espaces boisés classés. 

Toutefois, cette déclaration n'est pas requise : 

   1º Lorsque le propriétaire procède à l'enlèvement des arbres dangereux, des chablis et des bois 

morts ; 

   2º Lorsque les bois et forêts sont soumis au régime forestier et administrés conformément aux 

dispositions du titre I du livre Ier de la première partie du code forestier ; 

   3º Lorsque le propriétaire a fait agréer un plan simple de gestion dans les conditions prévues aux 

articles L. 222-1 à L. 222-4 et à l'article L. 223-2 du code forestier ; 

   4º Lorsque les coupes entrent dans le cadre d'une autorisation par catégories définies par arrêté du 

préfet pris après avis du centre régional de la propriété forestière en application de l'article L. 130-1 

(5e alinéa) ; 

   5º Lorsque les coupes font l'objet d'une autorisation délivrée au titre des articles R. 222-13 à 

R. 222-20, R. 412-2 à R. 412-6 du code forestier, ou du décret du 28 juin 1930 pris pour 

l'application de l'article 793 du code général des impôts. 

   La demande d'autorisation de défrichement présentée en application des articles L. 312-1 et 

suivants du code forestier dans les cas prévus au quatrième alinéa de l'article L. 130-1 vaut 

déclaration préalable de coupe ou d'abattage d'arbres au titre de cet article. 
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3.  Définition de la surface de plancher, de l’emprise au sol et du coefficient d’occupation du 

sol

Surface de plancher (art. L112-1 et R 112-2 du CU)

Sous réserve des dispositions de l'article L. 331-10, la surface de plancher de la construction s'entend 

de la somme des surfaces de plancher closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 

1,80 m, calculée à partir du nu intérieur des façades du bâtiment. Un décret en Conseil d'Etat précise 

notamment les conditions dans lesquelles peuvent être déduites les surfaces des vides et des trémies, 

des aires de stationnement, des caves ou celliers, des combles et des locaux techniques, ainsi que, 

dans les immeubles collectifs, une part forfaitaire des surfaces de plancher affectées à l'habitation.

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de planchers de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ;  

2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher d'une hauteur sous plafond inférieure ou égale à 1,80 mètre ;  

4° Des surfaces de plancher aménagées en vue du stationnement des véhicules motorisés ou non, y 

compris les rampes d'accès et les aires de manœuvres ;  

5° Des surfaces de plancher des combles non aménageables pour l'habitation ou pour des activités à 

caractère professionnel, artisanal, industriel ou commercial ;  

6° Des surfaces de plancher des locaux techniques nécessaires au fonctionnement d'un groupe de 

bâtiments ou d'un immeuble autre qu'une maison individuelle au sens de l'article L. 231-1 du code de 

la construction et de l'habitation, y compris les locaux de stockage des déchets ;  

7° Des surfaces de plancher des caves ou des celliers, annexes à des logements, dès lors que ces locaux 

sont desservis uniquement par une partie commune ; 

8° D'une surface égale à 10 % des surfaces de plancher affectées à l'habitation telles qu'elles résultent 

le cas échéant de l'application des alinéas précédents, dès lors que les logements sont desservis par des 

parties communes intérieures. 

Surface fiscale ou taxable (art. L331-10 et R 331-7 du CU)

L'assiette de la taxe d'aménagement est constituée par :  

1° La valeur, déterminée forfaitairement par mètre carré, de la surface de la construction ;  

2° La valeur des aménagements et installations, déterminée forfaitairement dans les conditions 

prévues à l'article L. 331-13.  

La surface de la construction mentionnée au 1° s'entend de la somme des surfaces de plancher 

closes et couvertes, sous une hauteur de plafond supérieure à 1,80 mètre, calculée à partir du nu 

intérieur des façades du bâtiment, déduction faite des vides et des trémies. 

La surface de plancher de la construction est égale à la somme des surfaces de plancher de chaque 

niveau clos et couvert, calculée à partir du nu intérieur des façades après déduction :  

1° Des surfaces correspondant à l'épaisseur des murs entourant les embrasures des portes et fenêtres 

donnant sur l'extérieur ;  
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2° Des vides et des trémies afférentes aux escaliers et ascenseurs ;  

3° Des surfaces de plancher sous une hauteur de plafond inférieure ou égale à 1,80 mètres.  

Emprise au sol (art. R420-1 du CU)

L'emprise au sol au sens du présent livre est la projection verticale du volume de la construction, tous 

débords et surplombs inclus.  

Coefficient d’Occupation du Sol  (art. R 123-10 du CU)

Le coefficient d'occupation du sol qui détermine la densité de construction admise est le rapport 

exprimant le nombre de mètres carrés de surface de plancher ou le nombre de mètres cubes 

susceptibles d'être construits par mètre carré de sol.  

Pour le calcul du coefficient d'occupation du sol, la superficie du ou des terrains faisant l'objet de la 

demande d'autorisation de construire ou de lotir comprend, le cas échéant, les terrains classés comme 

espaces boisés en application de l'article L. 130-1 et les terrains cédés gratuitement dans les conditions 

fixées par les articles R. 332-15 et R. 332-16. La surface de plancher ou, le cas échéant, le volume des 

bâtiments existants conservés sur le ou les terrains faisant l'objet de la demande est déduit des 

possibilités de construction. [...] 

4.  Définitions utiles

a) Le stationnement de caravanes isolées (maximum 6) hors des terrains aménagés.

Le stationnement de plus de trois mois des caravanes isolées est soumis à déclaration préalable 

(R 421-23 du Code de l'Urbanisme). 

Toute caravane perdant ses moyens de mobilité est assimilée aux constructions et abris 

démontables ou transportables, ayant pour faculté d'être fixés ou posés au sol, telles les 

constructions édifiées par éléments préfabriqués ou module, les maisons mobiles, les bungalows et 

les chalets démontables. Et comme ceux-ci, cette caravane entre alors dans le champ d'application 

de l'article L421-1 du Code de l'Urbanisme, en sorte que son implantation doit alors être autorisée 

par un permis de construire. 

b) Les terrains de camping et de caravanes aménagés.

Il s'agit de terrains aménagés, pour lesquels un permis d’aménager est obligatoire : 

- dès qu'ils peuvent accueillir soit plus de 20 campeurs ou plus de six tentes ou caravanes 

ou résidences mobiles de loisirs  

- pour le réaménagement d'un terrain de camping ou d'un parc résidentiel de loisirs 

existant, lorsque ce réaménagement a pour objet ou pour effet d'augmenter de plus de 

10 % le nombre des emplacements  (R421-19 du Code de l'Urbanisme). 

Ces terrains peuvent accueillir un maximum de 35 habitations légères de loisirs (lorsque le 

terrain de camping comprend moins de 175 emplacements) ou 20 % du nombre des 

emplacements. 

La pratique du camping est réglementée par les articles R111-41 à R 111-43 du code de 

l’urbanisme. 

c) Les parcs résidentiels de loisirs et HLL

Il s'agit de terrains affectés spécialement à l'implantation d'habitations légères de loisirs pour 

lesquels un permis d’aménager est obligatoire (Article R 421-19 du Code de l'Urbanisme). 
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Sont regardées comme des habitations légères de loisirs les constructions démontables ou 

transportables, destinées à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir (Art. R 111-

31 du code de l’urbanisme). Leur implantation est encadrée par les dispositions prévues à l’article 

R 111-32 du code de l’urbanisme. 

d) Les résidences mobiles de loisirs.

Sont regardés comme des résidences mobiles de loisirs les véhicules terrestres habitables qui 

sont destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage de loisir, qui conservent des 

moyens de mobilité leur permettant d'être déplacés par traction mais que le code de la route interdit 

de faire circuler (Art. R 111-33 du code de l’urbanisme). Leur installation est encadrée par les 

dispositions des articles R 111-34 à R 111-36 du code de l’urbanisme. 


